
Quelle est l'organisation administrative du Club ?

            Question :        Quelle est l'organisation administrative du Club ?
            
         Réponse :      

       Le Club est administré par un Conseil d'Administration, élu pour un an par l'Assemblée Générale, de 16 membres maximum qui nomme les membres du Bureau directeur.

    -          Le Conseil d'Administration, sous la conduite de son Président, fixe la politique du Club, détermine ses activités etc. Il se réunit une fois par mois et ses délibérations font l'objet d'un compte-rendu qui est remis ou envoyé à chaque adhérent.
    -          Le Bureau directeur met en œuvre la politique fixée par le Conseil d'Administration par tout moyen approprié et veille à la gestion quotidienne, à la bonne marche du Club.

       Pour la saison 2018-2019, la composition du Bureau Directeur est la suivante :

    -          Président                     : José Carrat
    -          Vice-Président            : Philippe Laurent
    -          Secrétaire générale  :  Danielle Gougeon
    -          Trésorier                      : Aurélie Lageais
    -          Trésorier-Adjoint        : Francky Toutoute Fauconnier

        

Le trombinoscope du conseil
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